
La SEGPA, levier de réussite et d’accrochage scolaire. 

 

Partie intégrante de l’organisation et de l’architecture du collège, la Section d’Enseignement 

Général et Professionnel Adapté représente une plus-value pour lutter contre la difficulté 

scolaire et le décrochage scolaire. 

La SEGPA peut et doit contribuer efficacement à aider les élèves de l’ensemble de 

l’établissement en situation de décrochage scolaire.  

Décrochage à facette multiples autour de la grande difficulté scolaire, reconnue ou rejetée, 

d’un découragement existentiel, des problèmes personnels, familiaux, de santé ou de mal être 

liés à la période de l’adolescence. 

 

Rebâtir avec chaque élève l’estime de soi à travers une pédagogie adaptée, qui donne 

sens à l’effort et au dépassement de soi. 

 

 Donner à la SEGPA toute sa place dans la liaison Ecoles/Collège. 

 

Visite et déplacement dans les écoles, à la rencontre des parents et des élèves pour : 

- Présenter la SEGPA autour d’une pédagogie adaptée à chaque élève prenant en 

compte les difficultés d’apprentissage. 

- Envisager un avenir plus serein à travers un parcours de collégien adapté, qui redonne 

sens à l’effort et à l’envie d’apprendre et de savoir. 

- Sécuriser une orientation en fin de 3ème en phase avec les aptitudes et les projets 

de chaque élève. 

 

 La SEGPA au cœur des dispositifs d’aide et de remédiation au sein du collège 

Partie intégrante du conseil pédagogique de l’établissement, les enseignants de la SEGPA 

sont une source d’expertises et de conseils auprès de tous les professeurs, et notamment sur 

les deux premiers niveaux que sont la 6ème et la 5ème.  

Intérêt de mettre en place des échanges ponctuels d’élèves entre la SEGPA et le collège 

général pour insuffler une dynamique d’apprentissage dans de nombreux champs 

disciplinaires. Cet échange à double sens présente l’avantage de bien cibler les difficultés 

d’une part, les aptitudes d’autre part, et de redonner de la motivation à tous les élèves. 


